
 

CONVENTION 2021 COMMUNE DE LE PORT/CAUE 

 

MISSION D’ACCOMPAGNEMENT DE LA COMMUNE DE LE PORT POUR LE 

CONSEIL AUX PARTICULIERS EN MATIERE D’ARCHITECTURE 

D’URBANISME ET D’ENVIRONNEMENT 

 

 

 

Le présent rapport a pour objet d’approuver le renouvellement, pour l’année 2021, de la 

convention entre la commune de Le Port et le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et 

d’Environnement de La Réunion (CAUE). 

 

Cette convention a pour objet une mission d’accompagnement de la Commune pour le conseil 

aux particuliers sur les projets de construction ou d’aménagement, afin que les personnes qui 

désirent construire puissent disposer de toutes les informations, les orientations et les conseils 

propres à assurer la qualité architecturale des constructions et leur bonne insertion dans le site 

environnant. 

 

Afin d’assurer cette mission, le CAUE mettra à la disposition de la Commune un architecte 

conseiller, à raison de 22 demi-journées de travail, sous forme de permanences régulières en 

mairie (service urbanisme et planification). 

 

Le bilan d’activité du CAUE pour la période de 2018 à 2020 est le suivant : 

 

 Janvier à décembre 

2018 

Janvier à décembre 

2019 

Janvier à décembre 

2020 

Nombre de 

permanences 
18 21 20 

Visites 33 39 35 

Téléphone/ e-

mail / courrier 
2 1 12 

Nb moyen de 

consultations 

/ permanence 

1,8 1,9 2,3 

 

Au titre d’une contribution générale à l’activité du CAUE, une participation volontaire et 

forfaitaire, d’un montant de 3 265 € sera versée par la commune, à laquelle s’ajoutera le montant 

de la cotisation (118 €), soit un total de 3 383 € pour 2021. 

 

Il est proposé au Conseil municipal : 

 d’approuver le renouvellement, pour l’année 2021, de la convention entre la Commune 

de Le Port et le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement de La 

Réunion (CAUE) au titre de l’accompagnement des particuliers, 

 d’approuver le versement de la somme de 3 383 €, 

 d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer les actes correspondants. 

 

 
Affaire suivie par la Direction Aménagement du Territoire – Service Urbanisme et Planification 

 

Pièces jointes :  

- Compte-rendu de mission 2020 

- Convention d’accompagnement 

 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 

 


